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 " SON MARI ET UN INCONNU. 

[ n crime affreux , et sans exemple dans les annales 

criminelles de ce départemeut, est venu depuis quelques 
mois porter l'épouvante dans notre paisible cité. Suivant 
l'accusation, une jeune femme, poussée par la plus basse 

pidité, aurait égorgé son père , de compliciié avec son 
• individu que les recherches les plus actives coi 

mari et
 foiré découvrir jusqu'ici, mais dont le nom sor-

|!
r
fpKre des longs et importans débats qut vont 

|a population de cette ville attend avec la plus 
J^LtLœle moment où la justice signalera les an-

al de la Cour royale de 
^'^SS gi.ndforf.it 
teurs d'un i 

M. Capin 
procureur-genera 

Nîmes^o* Rendre amende pour soutenir laccusa-

Sfcirconstance qui -accroît encore l'intérêt qu inspire 

.ffaire dont les débats commenceront le 1;>juin. 

Yo'ciSai't de l'acte d'accusation qui a été redge par 

six heures du 
du bord de 

"LSSÏ1
 octobre dernier vers les 

matin on découvrit dans le lit du Lot pre 
r11 ■' .!SL ;„ n.m»4e Roûveyrolle, un cadavre qui 

être celui d'Auj 
la ville de Meni 

couverte de blessures gray 

rn ai'rie appelée la Grande Roûveyrol e un cadavre 
h Lira' ôt reconnu pour être celui d Augustin Mej. 
d SSÏu habitaLt de la ville de Mende. La tête était 

couverte de blessures graves et nombreuses , d ou le sang 
ne découlait plus; le crâne était entr ouvert depuis le 
Smt jusqu'à! œil gauche. Au-dessous dn corps, au fond 

çaient que le cadavre 
le pied d'un noyer planté à environ vingt pas du rivage ; 
autour de cet "arbre l'herbe était foulée dans un rayon 
d'environ 20 mètres, et deux épanchemens de sang attes-
taient que la victime avait séjourné pendant quelques ins-
tans sur cette place, avant d'être jetée dans la rivière; 
on remarquait des empreintes de sang sur le tronc de 
l'arbre ; son écorce était écrasée et enlevée à sa naissance, 
sur une surface d'un pied carré , et paraissait avoir été 
mise dans cet état par suite des coups réciproquement 
portés à l'aide d'un instrument contondant , tel qu'un 
bâton; non loin du noyer on voyait des gouttes de sang 
sur un mur et sur les feuilles de plusieurs arbustes. 
Au pied de cet arbre on trouva un bonnet noir en colon , 
et à peu de distance de là on trouva un écheveau de fil 
noir. 

En suivant le courî de l'eau , on aperçut Ho ttant à 2o 
pas plus bas que le cadavre , un chapeau noir qui fut re-
connu pour être celui de Méjean ; à côM, et contre la 
rive, on découvrit caché dans les racines un lourd bâton 
en bois de chêne nouvellement coupé; l'une de ses extré-
mités était ensanglantée , l'écorce en était enlevée , et des 
cheveux gris , semblables à ceux de Méjean , et qui étaient 
adhérens au sang , prouvaient que c'était avec ce bâton 
que lé malheureux avait été frappé. 

On transféra le cadavre dans une des salles de l'hospice 
ne Mende , où il fut inspecté et soumis aux observations 
de deux hommes de l'art; il ne lui manquait aucun de ses 
>êtemens ; on trouva dans la poche droite de la veste un 
couteau à gaîne, et dans celle du gilet un étui de lunettes 
« une tabatière. La tête était dans un état tel, qu'au pre-
mier abord il paraissait indescriptible ; mais à l'aide q un 
examen plus attentif, les médecins découvrirent des pla.es 

nombreuses qui suffisaient pour donner une idée de la fé-

rocité des assassins. 

Après la description de ces horribles blessures, faites, le» 
mie» avec un instrument contondant, les autres avec un ins-

" m''"t tranchant , l'acte d'accusation ajoute qu'il fut constaté 
que Mejean était mort avant d'avoir été jeté dans l'eau. 

(
v~ bruit de l'assassinat qui venait d être commis s'etant 

^P/jndu dans la ville de Mende, la rumeur publique si-
«»aia les mariés Cariât comme étant les auteurs de cet at-
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mieret la paille qui recouvraient le pavé d'une écurie dé-
pendante de la maison Méjean , le procureur du Roi dé-
couvrit caché sous le fumier un portefeuille en maro-
quin rouge , en mauvais état , qui fut reconnu pour être 
celui de Méjean père. Il contenait vingt-huit pièces, con-
sistant en billets à ordre, lettres de chaage et autres effets 
de celte nature. 

Dès ce moment , commença une longue information 
dont chaque pas vint révéler de nouveaux indices de cul-
babililé. Méjean avait en argent, or, bijoux, valeurs mobi-
lières ou de portefeuille , une fortune dont la véritable 
quotité n'est pas parfaitement connue , mais qui s'élevait 
de quinze à seize mille francs; pour l'augmenter, il plaçait 
son argent par petites sommes et à gros intérêt, et prê-
tait particulièrement aux habitans de la campagne sur ga-
ges ou sur reconnaissances et à des termes peu éloignés. 
Méjean cachait ordinairement son argent dans un trou 
pratiqué au plafond de sa cuisine. Trois mois avant sa 
mort, à l'occasion d'un pari, il l'en tira et montra à un 
marchand colporteur un sac gros comme la tête, d ecus , 
en disant qu'il avait encore une bourse pleine d'or. Il 
avait aussi une armoire dans laquelle il renfermait de 
l'argent et les gages qu'il recevait de ses débiteurs. Il 
était avare, méfiant, soupçonneux, il portait toujours ses 
clés sur lui, ne découchait jamais et était dans l'habitude 
de se retirer de bonne heure. Méjean était séparé de sa 
femme, et avait plusieurs enfans dont un seul, Marguerite, 
habitait avec lui ; il avait toujours eu pour elle un senti-
ment de prédilection ; lorsqu'elle se maria avec Cyriaque 
Cariât il leur souscrivit quatre billets, payables après sa 
mort, de mille francs , et qui furent déposés chez un no-
taire; il consentit encore à ce que les époux partageas-
sent son domicile , à la condition toutefois qu'ils paie-
raient une partie du loyer. Marguerite Méjean se mon-
trait peu reconnaissante des bontés de son père; elle était 
dure envers lui, d'un caractère méchant et emporté. Elle 
lui adressait les injures les plus grossières et se. livrait à 
des voies de fait envers lui ; dans le courant de l'automne 
1853, à la suite d'une querelle très vive qu'elle eut avec 
son père, elle lui prodigua les insulte* les plus grossières et 
les plus dégoûtantes, tandis que son père se bornait à 
répondre avec douceur, que dira-t-elle de plus? Une autre 
fois , peu de temps avant son mariage, elle avait eu avec 
son pere une discussion , à la suite de laquelle elle lui 
avait déchiré le visage. A ce sujet , Méjean dit en présen-

, à un «arde champêtre de Mende : « Voilà 

me défendre. » Et il 
m'a toujours inspiré 

tacho. À ' Un flulre s<, ulier sur lequel étaient aussi des il -, 
tes de sang. Enfin, en faisant fouiller avec soin le fu- que chose , que le voyage de Beaucaire épuiserait cette 

ce de sa fille , à un garde champéti 
» ma fiile ; c'est elle qui m'a ainsi égratigné ; plusieurs 
> fois déjà elle a tente des voies défait envers moi; j'ai 
» été assez heureux de pouvo-r 
ajouta : « C'est une gueuse ; elle 
» quelques craintes. > 

Marguerite exerçait le plus grand ascendant sur son 
mari ; cinq à six jours avant sa mort , Méjean disait de 

lui < que c'était un imbécile, et que sa femme lui ferait 
» faire tout ce qu'elle voudrait. » Cariât était peu fortuné, 
il fréquentait les foires et les marchés, il se livrait tour-à-
tour au métier de maquignon, de marchand de chevaux, 
ou de toilerie, mais il n'était pas heureux dans ses spécu-
lations; il était souvent obligé de recourir à des emprunts 
qu'il ne remboursait pas exactement; il perdit bientôt le 
peu de crédit qu'il avait lors de son mariage ; à l'époque 
de la mort de son beau-père, il devait diverses sommes à 

P
lusieurs personnes, et 1 avait à payerait I er octobre un 
illet de 580 francs , pour lequel il avait été obligé de 

fournir une caution. Les mariés Cariât s'étaient souvent 
adressés à Méjean père, pour se procurer des fonds 
mais ils n'en avaient éprouvé que des refus, dont ils se 
dédommageaient en lui dérobant de temps en temps quel-
ques petites sommes d'argent. Méjean qui s'était aperçu 
de ces larcins s'en plaignit : « Avant le mariage, disait-il , 
> je n'avais qu'un voleur dans ma maison , mais depuis 
> lors ils sont deux. » Un jour il raconta à un jardinier 
qui avait sa confiance , que dans une circonstance , et 
pour le mettre dans un état complet d'ivresse, sa fille 

avait délayé dans son vin du tabac et des rognures d'on-
gles; la plus vive mésintelligence n'ava t pas tardé à écla-
ter entre Méjean et ses enfans, et elle s'était manifestée 
par des querelles fréquentes auxquelles succédèrent bien-
tôt des violences de la part de sa fi le et de son gendre ; 
leurs mauvais procédés finirent par inspirer au père des 

craintes pour son existence et le désir de se séparer 

d'eux. 
Dans le courant de l'été dernier, étant à boire avec deux 

autres personnes dans une auberge, il disait, en parlant 
de sa fille Marguerite : « Elle me tuerait si elle le pouvait.» 
A ce propos, l'un des assistans ajouta : « Je t'en ai déjà 
sauvé une. » Une autre fois, il d sait à une femme qui 
avait été souvent témoin de ses discussions ave les mariés 
Cariai : « S il ne leur fallait qu'une p è e de six francs 

! pour se débarrasser de moi, je serais sûr d- mon fait, 
■ ma, s il leur en coûterait bi'"n davantage. » Quelque temps 

aVanl la foire de Beaucaire, quelqu'un lui ayant demandé 
! s'il avait à se louer d«* nouveaux époux, il répondit: 

t Qu'ils étaient à la veille, de tout finir et qu'ils le finiraient 
lu -même; que pour prévenir tonte tentative de leur part, 

il allait se séparer d'eux, qu'il leur restait encore quel-

dernière ressource, et qu'alors il n'y aurait plus de sû-
reté pour lui. » 

Vers le milieu du mois de septembre, la même per-
sonne lui ayant demandé comment il se trouvait avec sa 
fille et son gendre , il répondit : « A présent ils ont tout 
achevé, ils ont fait de mauvaises affaires à Beaucaire, je 
ne veux pas passer l'hiver avec eux, ma vie en dépendrait; 
je veux absolument les quitter : ma fille est une coquine 
qui ferait faire à son mari tout ce qu'il ne voudrait pas 
faire, ils m'assassineraient ; il faut que je les quitte. » 

Dans le courant de septembre 1854 , parlant de ses 
rapports avec ses enfans , il disait qu'il n'avait qu'à se 
louer de la conduite de son fils aîné , maïs que sa fille 
Marguerite était un mauvais sujet, qu'il avait des motifs 
pour se méfier d'elle; que les affaires de son mari étaient 
dans un désordre complet; qu'elle ne tarderait pas à faire 
parler sur son compte ; qu'elle n'irait pas loin; qu'il lui 
tardait beaucoup de se séparer d'eux, et qu'il n'attendait, 
à cet effet , que le mariage de son fils aîné. » Ces confi-
dences firent un tel effet sur la personne à qui elles étaient 
faites, que lorsqu'elle appr.t la mort de Mejean , elle s'é-
cria : c Ce sont ses enfans qui l'ont tué. • 

Huit jours avant sa mort, Méjean exprima à un négo-

ciant de Mende, la crainte d'être assassiné. Dans une 
conversation qu'il eut avec un'de ses voisins peu de jours 
avant l'assassinat, il avoua qu'il se méfiait de sa fille Mar-
guérite, plus que d'aucun autre de ses enfaas, qu'elle 
seule était capable de lui jouer un mauvais tour, de lui 
faire tort, et qu'il voulait se séparer d'elle; enfin, dans 
les derniers temps, Méjean alla coucher huit à dix fois 
chez un de ses fils, marchand colporteur à Mende. Ces 
pressentimens n'étaient que trop fondés, la haine et le 
mépris avaient remplacé la p été filiale et le respect, le be-
soin et le désespoir suscitèrent aux enfans le projet da 
faire mourir leur père, pour s'emparer de sa fortune. 

Méjean se promenait quelque fois pendant la nuit avec 
sa fiile Marguerite, au dehors de la ville; il fut convenu 
qu'elle l'attirerait dans un lieu écarté, où il pût être frap-

pé sans que ses cris fussent entendus. Il était usurier, on 
espérait accréditer aisément qu'il était tombé victime de 
quelque débiteur. On aurait soin de se plaindre à l'avance 
de ce qu'il découchait.et l'on manifesterait la crainte qu i'l 
ne lui arrivât quelque malheur; enfin, après l'avoir tué 
on serait maître de ses clés, et rien ne s'opposerait à qo 
qu'on s'emparât de son portefeuille, de ses bijoux et de 
son argent. 

La résolution des époux Cariât était si inébranlable-
m^nt arrêtée qu'ils ne prenaient pas le soin de la cacher. 
Plusieurs fois, Marguerite manifesta le désir de se débar-
rasser de son père. « Je voudrais, disail-elle, le savoir au 
diable. » Au commencement du printemps de 1854, à la 
suite d'une dispute avec son père, elle lui dit qu'il péri* 
rait misérablement. Connaissant les mauvaises disposi-
tions de Méjean contre son fils Auguste, elle dit un jour à 
celui-ci : t Si tu veux lui donner une bonne raclée, je le 
conduirai où tu voudras. » Vers le milieu du mois d'oc-
tobre 1833, Cariât entretenant son beau-frère du peu de 
bienveillance que son père et son frère Laurent lui por-
taient, lui annonça qu il avait été témoin d'une conversa-
tion de laquelle il résultait que s'ils le rencontraient seul, 
il ne leur jouerait plus au un mauvais tour; Atigqste pe 
comprenant pas alors le but dans lequeLCarlat lui faisait 
cette confidence, le remercia de son avis en lui disant 

que si son père oi: son frère avaient le malheur d'attenter 
à sa vie, il les laisserait, l'un et l'autre sur la place. Cirlat 
répliqua : « Oh ! plût à Dieu, votre père est un triste 
homme, et son aîné ne vaut pas mieux que lui. » 

Vers la mé^ne époque, Cariât avoua à un de ses amis 
que ses affaires étaient, dans une fà :heu e posit-pn, ^ 

après lui avoir dit qu'il avait à sa disposition qua-
tre lettres de change souscrites en s i faveur par son beau-
père , et exigibles arrès le décès de celui-ci , i| ojouta ; 
t Je languis; qu'd meure ou que quelqu'un me le tue! — 

Oh ! malheureux, s'écria le témoin, jeerms reconnaître à 
l'inspection de ta physionomie que tu as l'intention de 
tuer ton beau-père. — Je n'ai pas dit cela,» rép> n 1 1 Car-
iât, en baissant la lète. » 

l^e samedi 27 septembre , Cariât fut assigné d vant le 
Tribunal de commerce en paiement d i*ne facture de 

6(KJ fr. pour solde de laquelle il devait environ 2 » 2 fr. 
Le dimanche 28, le porteur du bllet de 580 r. fit 

rappeler aux époux Cariât que cet effet serait exigible le 
mercredi suivant 1" octobre.il* ne firent pas de rép ma* ; 
le lundi 21) septembre, nouvel avenissemenl ; cette fois la 
femme Cariât vini dire que dans 'a journée de mard. 50 , 
elle recevrait 400 fr. de Marvjols, et que moyennant cet 
à-compte elle espérait obtenir du lenips pour le .surplus. 
Comme on lui faisait observer que si le I er octobre, à 

midi, celte somme n était pas co uplée, l'effet serait pro-
testé , elle assura que les 400 francs seraient payé*. Le 
même jour eut I eu entre tes époux Cariât et Méjean , à 
raison du paiement du lofer, une vive discussion , a U 

suite de laquelle celui-ci fit auprès de son fil-, Laurent de 
nouvelles et plus instantes démarches pour devenir son 
commensal. 

Le mardi 30 , dans la matinée , Méjean père et Cariât 

allèrent à la pêcue, et ils descendirent le Lot jusqu'au 



triste 

Il vous faut 

bois de llecoulli. Pendant la pèche , Cariât se munit d'un 

bàioh semblable à celui qui , le lendemain , fut retrouvé 

près du cadavre de son beau-père, et qu'une vérification 

postérieure a fait reconnaître comme ayant été extrait 

d'une meule de buis provenant de l'éniondage d'une par-

tie de la forêt de ilecoulli ; ils passèrent près d'un cultiva-

teur qui était dans son champ : en l'apercevant , Cariât 

s'éloigna comme pour l'éviter. Ils s'arrêtèrent dans une 

auberge du village de Badaroux, Cariât avait l'air 

et préoccupé , on l'entendit dire à Méjean 

songer à confesser. > 

Vers cinq heures du soir , le beau-père ei le genore re-

vinrent de la pêche; celui-ci rentra en ville, portant le bâ-

ton avec lequel il avait péché; il avait un pantalon de prin-

tannière grise, et un chapeau blanc;»! rivés chez eux, ils se 

mirent à table; survint Méjean (Laurent) fils ; sa pré-

sence fut la cause d'une nouvelle et très vive discussion 

entre le père et les mariés Cariai : elle éclata au sujet 

d'une donation du quart de tousses biens présens et à 

venir que Méjean venait de faire à son fils dans son con-

trat de mariage. Les Cariât entend-iiem que cette dona-

tion ne nuirait pas aux avantages qui avaient été .faits , et 

que les 4,000 fr. de billets qui leur avaient été donnes 

fussent imputables sur la quotité disponible par préfé-

rence à la donation ; le père leur fit observer qu'il était 

maître de disposer de son bien comme il l'entendait; 

que sa fortune consistait principalement en billets de 

commerce, et qu'aucun de ses enfans ne devait compter 

sur ses promesses jusqu'à sa mort ; à ces mots, Cariât 

prit un air sérieux ; Laurent Méjean, afin de rétablir l'har-

monie, les invita tous à venir souper chez lui , Méjean 

père et Marguerite acceptèrent seuls cette invitation; 

Cariât la refusa , en disant qu'il avait besoin d'aller chez 

un chapelier. Un instant après, Carlalsortit et se dirigea 

du côté delà rivière , et à quelques pas de distance , il se 

retourna et dit à sa femme, qui était sur le devant de sa 

porte : « Je vais voir comment nous pourrons prendre ou 

faire notre chose; » celle-ci lui répondit -.Marche; dans 

ce moment, Cariât avait l'air rêveur et préoccupé ; sa 

marche était mal assurée, et il regardait souvent derrière 
lui. 

Un peu après huit heures , Cariât se rendit chez son 

chapelier , et y réclama un chapeau noir qu'il lui avait 

donné , disant que son chapeau blanc était trop lourd ; 

qu'il avait besoin de l'autre tout de suite , et qu'il enten-

dait le retirer , repassé ou non. Le chapelier était 

absent, sa femme le pria d'ettendre son retour, as-

surant que le chapeau serait prêt le lendemain à midi ; 

Cariât insista et ne renonça à le prendre que lorsque cel-

le-ci lui eut dit qu'elle ne le connaissait pas , et qu'elle ne 

savait où on l'avait mis ; elle invita Cariât à s'asseoir, mais 

il se retira tout de suite , en disant qu'il n'avait pas le 
temps de s'arrêter. 

Méjean et sa fille se retirèrent à huit heures et demie ; 

au moment où ils sortaient de chez Laur ent, Cariât abor-

da son beau-père, et lui désignant une personne qui vou-

lait lui parler , il lui dit d'un ton brusque , sans s'arrêter : 

« Voilà un homme qui vous demande. > Cariât entra chez 

lui ; à ce moment il portait encore son pantalon de prin-

îannière grise , et une veste de couleur foncée. Bientôt 

entrèrent à leur tour son beau-père et sa femme; peu 

d'instans après , Méjean père sortit et se dirigea du côté 

de la fontaine des Quatre-Coins, qui est dans une rue con-

duisant au pont de Notre-Dame et à la Gnmde-Rouvey-

rolle. Un passant lui ayant demandé où il aliait, il répon-

dit : « Je ne vais pas me coucher encore. » Au bout d'un 

quart-d'he-ure passa devant la fontaine Durand , une fem-

me vêtue d'une robe noire ; elle venait des environs de la 

maison Méjean , et se dirigeait aussi vers la fontaine des 

Quatre-Coins. 

Ici la procédure perd la trace des accusés ttde leur vic-

time pendant une partie de la nuit du 50 septembre ; mais 

bientôt elle la retrouve environnée de circonstances acca-

blantes pour les époux Cariât. Vers le milieu de la nuit , 

plusieurs personnes voismes du rivage du Lot , entendi-

rent , du côté de la Grande-Rouveyrolle , les unes , des 

cris perçàns , les autres , les cris aye, proférés plusieurs 

Ibis d'une voix plaintive ; quelqu'un entendit ces paroles : 

Secours ! mes enfans me tuent ! on vous fera ce que vous me 

faites. Deux personnes qui se trouvaient dans le pré de la 

Grande-Rouveyrolle , pendant cette nuit , avaient vu 

passer sur le sentier qui longe ce pré , sur le bord de la 

rivière, Méjeàn et sa fille Marguerite : celle-ci disait à son 

père: « Prenez garde de ne pas vous laisser tomber dans 

la rivière. » Bientôt elles entendirent distinctement Méjean 

s'écrier : Ah ! mes enfans , ne me tuez pas , je vous donne-

rai tout mon bien ! Ces paroles furent suivies de quelques 

gémissemens , ei dans le même moment Marguerite pro-

nonça distinctement ces paroles : Allons , Cariât, un peu 

plus de courage ! 

Vers deux heures du matin , Cariât et sa femme ont 

étés vus passant devant le moulin de Montbel ; i's venaient 

du pré de la Grande-Rouveyrolle, qui n'est qu'à quelques 

pas de ce moulin, en se dirigeant vers l'intérieur de la 

ville ; ils marchaient en silence ; la femme avait une robe 

de couleur fumée , le mari avait la tête nue ; mais il por-

tait quelque chose sous le bras gauche ; il avait une veste 

de couleur sombre. Ayant aperçu , avant d'arriver au 

moulin , une femme qui tenait une lampe à la main et qui 

regardait par une fenêtre sur le chemin , ils s'arrêtèrent , 

se'icachèrent dansuneimpassc obscure, et attendirenlqueîa 

lumière eût disparu ; dès qu'ils ne la virent plus , ils con-

tinuèrent leur chemin en Jongeant la façade du moulin : 

aussitôt qu'ils eurent dépassé le chemin , Marguerite prit 

ses jupons avec ses deux main? , et ils précipitèrent leur 

marche. Bientôt après un homme et une femme passèrent 

dans la rue Chanteronne, qui se trouve sur le chemin le 

plus court du moulin de Montbel à la maison de Méjean. 

L'homme avait la tête couverte, d'un chapeau blanc : c'é-

tait Cariât. Enfin , un peu plus tard, Cariât et Marguerite 

ont été vus venant du côté de la rue Chanteronne , entrer 

dans leur maison , et pousser la porte d'entrée. 

( 8*0 t 

Quand Marguerite Méjean entendit parler de l'événe-

ment, elle était encore dans son lit, et elle s'écria avec 

une spontanéité qui la trahissait , et qui prouve qu'elle 

savait déjà ce que son père était devenu : Ce sera mon 

pire! Elle ouvrit la porte de la rue , et dit aux voisins as-

4uMm vc du dimanche , U juin. 

Dès six heures du matin toutes les avenues ,t L 
î-Jusiice sont encombrée par des rassemblé 

Ah ! f , .ce sera mon pète ; je viens 

était couché, et je ne l'y ai pas trouvé. » Cariât 

semblés 

voir s'il 

survint, affectant de s'habiller : Vas le voir , lui dit Mar- ; 

puérile. — Vas-y, toi, lui répondit-il. Plus tard, il se i 

dirigea vers la rue Chanteronne ; maisqu Iqùes personnes ! 

lui ayant dit que le cadavre était celui de . on beau-père, il | 

de-justice sont encombré.-* par des rassemblais 
noueux; de» bruns confus annoncent l'airiS^»* 
zm La foule se presse pour le voir , et raccomL*^ 
vocifejaunns. Des cr.s : A iea.il à l eau ! « .. 

entendre. La gendarmerie ne parvient à sa '
 : 

travers la foule qu'avec beaucoup de pt-iue.A lini,7'
llf

 i r. - -.i- "-rv "»™'»iJ uc peine. À Imu c, - 4 
eite est dix fois plus considérable que celle de r

1
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1e saurait décrire la violence avec laqueR
1
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revint sur ses pas. Pendant toute cette scène , Marguerite I ̂ XS^ ̂
 !
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 et dai 
] d authr née. Lue sourde agitation rèmie dans i„ l M conserva un calme qui étonnait les assistons; elle parlât ^ 

de la mort de son père comme s'il avait été question d'une J 

personne qui lui fût étrangère ; plus tard , elle pleura ; ! 

mais sa douleur et son affection ne paraissaient pas natu- j 
relies. 

Le portefeuille de Méjean fut découvert élans la mati-

née du 1 er octobre, dans le trou pratiqué au plafond ; 

Cariât s'en empara et se rendit chez un de ses amis pour 

vérifier les billets qu'il contenait ; son émotion était telle 

que ses mains ne pouvaient pas le tenir; il dit à celui chez 

qui il était, t qu'il n'avait pas la liberté d'esprit nécessaire 

pour en faire le dépouillement, qu'il irait a Chaldecoste 

pour faire le choix des billets qu'il voulait conserver, et 

qu il mettrait les autres en évidence pour qu'on pût tes 

trouver. > Pendant que Cariât faisait l'examen du porte-

feuille, sa femme, pour éviter qu'il ne fût surpris, avait 

eu la précaution de placer quelqu'un en sentinelle devant 

la porte de la maison. 

Dans cette même matinée, Cariât se rendit avec sa cau-

tion chez le porteur de son billet de 580 fr. , qui leur ac-

corda un délai de dix jours ; en revenant, Cariât (lit à la 

caution : < Nous trouverons pour environ 5,000 fr. en 

pièces d'or dans la succession de mon beau-père, et par 

suite, de quoi nous libérer. » Dans la matinée du même 

jour, la femme Cariât, qui habituellement n'avait pas 

d'argent, remboursa, avec une pièce en or de 40 fr., pa-

reille somme qui lui avait été prêtée au mois de juin lors 

de son voyage à Beaucaire. 

L'acte d'accusation signale ensuite d'autres soustrac-

tion commises dans la maison du défunt. 

agitation règne dansle
D
3 

qui sait que ies défenseurs sont en conférence tantes 
M. le président , tantôt avec le procureur du Roi

 5v
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Apres la formation du jurv, Mazin se lève e
f
 do 

de nouveau son renvoi à fa prochaine session ^ 

danl , cette ibis , sur les clameurs dont il a été û,
 oa

' 

qui sont , dit-il , de nature à gêner l'esorit de ses 2?' « 

de ses défenseurs , et. à compromettre sa propre sVe? <* 

aussitôt la parole, et développe 1^ 

du Roi s'oppose à cette demande. 1 
:s cris a la curiosité publique et à unej^'J 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÉZE 

(Présidence de M. Desisles.) 

Audience du 12 juin. 

Tulle). 

Me Lanot prend 

mande de Mazm. 

M. le procureur 
attribue ' 

digoaîion que fait éclater le crime 
liment qui honore la population. 

Mc Fayart , d'une voix émue , .. 

réfute les argumens de M. le procureur du RoJ fp 

ressortir , par de nouvelles raisons ; la nécessité du
 1 

voi ; et dans le cours de son improvisation, s'animam? 

degrés , il adresse au public une chaleureuse allocuti
0 

qui a paru faire une vive impression sur les assistai 

La Cour se retire pour délibérer sur l'incident- >jj 

rail 
leur* 

pour 1 

laipu.eu Mazin^ 

mais fort < ; aerm
( 

Affaire Mazin. — Assassinat d'un neveu par son oncle. — 

Incidens.—Vociférations de la multitude contre l'accusé. 

— Retraite de ses deux avocats. — Interruption du cours 

de la justice. 

Le crime imputé à Mazin avait soulevé dans celte ville 

une indignation générale. La rumeur publique, sa famille 

elle-même, l'avaient spontanément accusé de l'horrible as-

sassinat commis sur la personne du jeune Giroulet , son 

neveu. Pour éviter les nouveaux désordres que sa transla-

tion de la prison au Palais- de-Justice aurait pu occasio-

ner, l'autorité l'avait fait extraire ce matin à quatre heu-

res et demie. Dix gendarmes composaient son escorte ; 

Mazin a marché au milieu d'eux d'un air calme, couvert 

d'un manteau bleu , un bonnet blanc sur la tête. 
Long-temps avant le moment de l 'audience , des grou-

pes nombreux s'étaient formés dans les alentours du Pa-
lajs. Jamais affaire d'assises n'avait attiré un concours 
aussi considérable. 

Toutes les mesures possibles ont été prises pour main-
tenir l'ordre. Les portes sont ouvertes au milieu des cris 
d'impatience qui éclatent dans la foule. Le flot populaire 

se précipite et s'entasse pêle-mêle dans l 'enceinte qui lui 
est destinée, et qui ne peut contenir tous les curieux. 
L'accusé est à son banc, assisté de M" Sage ; tous les re-
gards se portent sur lui ; chacun veut voir ses traits , qui 
ne paraissent point altérés par trois mois de détention et 

les angoisses d'un tel procès. 

Au moment de procéder à l'appel de MM. les jurés , 
l 'accusé se lève et demande la parole. Il dit que M* Sage 
n'est pas le défenseur qu 'il aurait désiré , et ii demande le 

renvoi de la cause à une session prochaine. Me Sage ré-
pond qu'il a eu plusieurs conférences avec l'accusé, qui 

avait agréé positivement son ministère; mais puisque, 

aujourdihui , il paraissait avoir quelque répugnance , il 

était de son devoir de se retirer ; ei au sitôt Me Sage a 
quitté l'audience. 

M. le procureur du Roi s'est opposé à la demande en 

renvoi , et a demandé qu'il fût désigné à l'accusé un dé-
fenseur d'office parmi les avocats du barreau aé Tulle. 

La Cour, statuant sur ce premier incident , a rejeté la 

demande en renvoi et a ordonné qu'il serait passé outre 
aux débats. 

Alors M. le président de la Cour a engagé Mazin à faire 
choix d'un autre défenseur; et sur sa demande, M" Chau-
raoat a été désigné. Cet avocat, qui assistait en robe à 

l 'audience civile, se présente aussitôt, s 'excuse sur sa 
santé 'et surtout sur dés motifs graves qu'il offre de sou-
mettre à ses confrères, et qui ne lui nermetlent pas de 
se charger de cette défense. Mazin désigne ensuite M e Fa-
yart et m* Lanot. M. le président lui accorde ces deux 
défenseurs, 

M" Fa va rt, présent à l'audience , déclare qu'il ne re-
fuse pas son ministère au choix d : l'accusé et à la dési-
gnation de la Cour ; mais que cité, en même temps que 
M0 Lanot , comme témoins à décharge , il y a un obsta-
cle insurmontable à ce qu 'ils puissent accepter le rôle de 
défenseurs. 

Mazin déclare renoncer à l'audition de MM. Favart et 
Lanat comme témoins à décharge , et ces deux avocats 
sont définitivement chargés de la défense par Mazin et 
par la Cour. Afin qu'ils puissent prendre connaissance de 
{a procédure et conférer avec l'accuyé, la Cvur continue 

la cause à dimanche prochain. 

par lequel il est ordonné qu'il sera passé outre aux d 

bats , sauf à renvover , s'il y a lieu , en cas de nouvel 
troubles. ! 

Oa procède à l'inte.'rogjiioiro de l'accusé , qui d&w M» 

se nommer Pierre Marzin , . anbergLte , âgé de 60 in 
demeurant à Tulfè , né à l'Oificial. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, et les déposi 
lions de plusieurs témoins , on entend Marie Correze 

qui rend compte de quelques circonstances de la conduite 

de Mazin dans la soirée qui précéda la mort de Giroulet 

Elle rappor te une discussion qui s'éleva entre Mazin a 

femme et sa belle-mère ; elle dit que Giroulet arriva 'dans 

le moment et dit à Mazin qu'il profitait de son absence 

pour maltraiter sa mère et son aïeule , et qu'il lui don. 

nait trois minutes pour descendre l'escalier. Interpellé p 

M. le président , âîazin nie cette circonstance , prétend 

que Giroulet le menaça d'une cravache qu'il tenait à la 

main , et ajoute : « Si je ne dis pas la vérité , je vmqut 

le couteau me t.anche le cou. », et il accompagne ces pa-
roles d'un geste significatif. 

A ces mots, à ce geste, des clameurs s'élèvent bruyam-

ment au milieu de l'enceinte occupée par la foule. M' Fa-

vart se lève aussitôt, et , d'une voix qui couvre les vocifé-

rations du public, il s'écrie : « Nous demandons le renvoi 

à une prochaine session ; je vais poser des conclusions mo-

tivées. » Les clameurs cessent ; mais toute l'assembléeesi 

évidemment agitée par cet incident. M
e
 Favart rédige à h 

hâte des conclus-ions , dont son confrère prend connais-

sance pendant qu'il les écrit. En même temps , M. lèpre 

sident donne l'ordre de conduire devant la Cour quelques-

une des personnes qui ont troublé l'audience. Cet ordre 

n'est pas exécuté. Me Favart se lève de nouveau, et au rai-

lieu du plus grand silence , il donne lecture, d'une vois 

ferme et fortement accentuée , de conclusions motivées , 

tendantes au renvoi de la cause , et par lesquelles les dé-

fenseurs cléclai ent que la défense n'étant plus possible, ih 
vont se retirer. 

M. le procureur du Roi prend la parole pour s'opposeï 

encore au renvoi ; il dit que le devoir des défenseurs, 

nommés d'office , les obligeait à suivre les débats; que 

d'ailleurs la Cour pouvait faire évacuer la salle et ordon-
ner le huis-clos. 

M' Lanot réplique avec énergie à M. le procureur da 

Roi. I! dit qu'il adhère pleinement aux conclusions simples 

et nobles prises par son confrère ; que la proposition de 

juger à huis-clos faite par M. le procureur du Roi était la 

plus grande preuve que la défense n'était plus libre; » 

les défenseurs persistaient à vouloir se retirer; qu'ils assu-

maient toute la responsabilité de leur retraite , et que M. 

le procureur du Roi n'avait qu'à requérir contre eux. & 

immédiatement, les deux défenseurs, qui ont toujours agi 

et parié dans le plus grand accord, se retirent de l'au-
dience. 

M, le président , après avoir consulté la Cour, ordonne 
qu'il sera délibéré sur l'incident,- pour y ê».rc statué» 

l'audience du lendemain, ' qui s'ouvrira àïmit heurt
5
* 

malin. 

On rapporte qu'aussitôt que l'audience a été levée, 

MM. les jurés ont fait des démarches auprès de la ©«j 

dans le sens des conclusions des défenseurs , se fondant 

sur ce qu'ils ne pouvaient se considérer comme M**
1
* 

milieu de l'effervescence populaire. 

On apprend que Mazin ne sera point transféré à la P/
1
' 

son et qu'il sera gardé dans l'enceinte du Palais-deJf^ 

La foule , qui assiège les avenues du Palais, ne s'éc""
1 

entièrement qu'après plusieurs heures d'attente. 

Audience du lundi , 15 juin. 

Dès sept, heures du matin , on dit dans le public <P_ 

Mazin a été ramené, pendant la nuit, à la prison , P
3
' 

gendarmes déguisés et armés de gros bâtons. La OT* ^ 

beaucoup moins considérable que le jour précède"^ 

détachement envoyé pour maintenir l'ordre est n ^ 

nombreux que celui qui avait été commandé la
 ve

;'
,e

'
t B

j 

aperçoit sur )a roule quatre gendarmes conduis» 

accusé qui n'est pa* Mazin. On conclut de. toutes ce 

constances que la Cour a fait droit à la demande a» 

ferveurs. 



• A huit heures; MVLanot et M" 
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 la foule évacue lentement la salle 
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flruit"e répand que les défenseurs de M az>n ont 
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 ^nlion de présenter a la Cour de cassation une requête 

Unie à faire « 

d un 
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renvoyer l'affaire devant la Cour d'assises 

^département, pour cause de suspicion légi-

. M21 ) .. 

chard ; il le retrouva ensuite occupé dans je bois, et tra-

vailla avec lui diverses foi. ; puis il se rendait chez Ber-

thol.it où il buvait trois ou quatre bouteilles de vin à lui 

seul , ce qui , ajoute-t-il , ne le gênait en aucune façon. Il 

couchait chez les époux Lochu. 

Cette déposition est faite d'un ton calme et assuré; on 

ne saurait dire vraiment si cet homme comprend tous les 

dangers de sa position ; s'il les connaît , il est doué d'un 

rare stoïcisme. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

prévenus; tous prétendent que s'ils ont reçu Francœur, 

c'est par crainte , et que d'ailleurs ils ne le connaissaient 
pas d'abord. 

. M. le procureur du Roi a soutenu l'accusation contre les 

quatre prévenus , tout en admettant l'existence de circons-

tances fort atténuantes à l'égard de Lochu ; mais quant 

aux autres, il a requis l'application d'une peine sévère, en 

insistant sur cette considération puissante que les brigands 

; de ce pays seraient tous depuis long-temps aux mains de 

; la justice , s'ils n'avaient trouvé secours, protection et 

asile dans les campagnes. « Punissez sévèrement, dit-il, 

ceux qui les ont reçus dans leurs maisons , et si jamais 

; nous rencontrons des mains plus puissantes qui aient sou-

i tenu et protégé ces actes dé déplorable brigandage , vous 

j frapperez plus sévèrement encore, Messieurs , et nulle 

■ position sociale ne mettra à l'abri des coups de votre 

' justice !» ., . 

Le Tribunal a acquitté Lochu. défendu par M" Lepeeq ; 

mais il a condamné les époux Bertholat et la femme Lo-

chu , chacun en un an et un jour d'emprisonnement. 

rfàfe CORRECT. DE C1IATEAU-G0NTIER. 

(Coi redondance particulière.) 

PRUDENCE BE M. GOUSSK-DKLALANDE. - Aud. du 16 juin. 

RECEL ME MALFAITEURS. — FRAtNf.OEUR. 

le curieux en assez bon nombr _ 

eur nosr venir se presser au Palais 
■ • fburer comme témoin , et chacun voulait 

avaient bravé la ( ba-

ie fameux Fran-

, ,.
U

i
:
devait y 'figurer comme témoin , 

dfne compagnon de Marcadé, qui était depuis si 

'«-temps en possession de frapper nos contrées d'epou-

îaoVtde terreur. Mais, en vérité, il en est des brigands 

Lue des héros : il ne faut pas les voir de trop près si 

l'on veut rester sous l'empire des illusions qui semblent 

les entourer d'une sorte d'auréole de gloire ou d'horreur! 

Si donc vous vous étiez figuré Francœur comme une sorte 

Je monstre aux traits féroces, à i'ceil fauve , aux cheveux 

crépus, à la barbe longue et sale ; si vous l'aviez rêvé en 
DD mot comme un brigand de mélodrame , détrompez-

vous: c'est un homme très ordinaire, de belle taille, ayant 

de grands traits, des yeux bleus, un front ouvert , des 
cheveux presque ai tistement peignés , et conservant une 

phvsionomie calme et assurée. Il promène tranquillement 

ses regards sur le public ; il sourit de temps en temps, et 

6 'amuse assez souvent à secouer sa elûnehoire et à savou-

rer sa prise de tabac. Cependant , en le regar dant plus at-

tentivement , .on peut remarquer élans son attitude médi-

tative quelque chose de dur, une sorte de reflet d'une vo-

lonté décidée qui ne connaît pas d'obstacle et qui ne doit 

pas fléchir devant des considérations de moralité. 

A côté de lui sont assis les époux Berlhelot et Lochu , 

prévenus de lui avoir volontairement fourni recel et asile , 

quoique connaissant bien les crimes qui lui étaient impu-

tés et lui avaient valu mie affreuse célébrité. 

Le marécbal-des-Iogis Gendm raconte d'abord les dé-

uils de l'arrestation de Fs aacœur. < Nous avions appris, 

dit-il, que Francœur couchait souvent dans les maisons 

Berlhelot ethocliu,an village de la Guerou'lière ; il faisait 

monter- la garde par l'un de ses hôtes , et il était ainsi tou-
1 piévenu à temps quand nous arrivions pour faire la 

touille. Enfin , le 19 mai , sur les renseignemens qui nous 

went donnés , nous cernâmes les bois du Tertre et du 

woas. Arrivé dans celui-ci , je vis' un homme qui me 
parut suspect ; je le couchai en joue , et le sommai de se 

jjWjre à genoux , ce qu 'il fit d'un air penaud et sans dif-

™ie ;naus l'arrêtâmes ainsi , et il nous déclara se nom-

5 *ra»Çois-MàrioNapoléon SerrebourSe , reelusion-
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2e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Boullé, colonel du 6
E régiment de ligne.) 

Audience du 22 juin. 

Insoumission ù la loi de recrutement. — Graves irrégulari-

tés signalées au ministre de la guerre. — .Vaîn<-»mon<cn 

condamné comme insoumis. 

Plusieurs jeunes soldats , prévenus du délit d'insoumis-

sion à la loi du recrutement de l'année , ont comparu de-

vant ce Conseil. Si quelquefois i! y a indifférence ou mau-

vaise volonté de la part des jeunes citoyens , il y a aussi 

quelquefois de la négligence et de graves irrégularités de 

la part de l'autorité dans la transmission aux app lés de 

l'ordre de départ donné par le ministre de la guerre. L'af-

faire du nommé Conly, fabricant d'instrumens d'optique, 

en a offert aujourd'hui un exemple que le Conseil doit si-

gnaler au ministre de la guerre. 

Conty est un jeune soldat de la classe de 1833 ; croyant 

avoir droit à la réforme par défaut de taille, il ne s'est pas 

présenté devant le conseil de révision de la Seine , et dès 

lors , en son absence , ce conseil , par une décision défini-

tive et irrévocable , l'a déclaré apte au service militaire. A 

cette époque , Conty changea de domicile sans en préve-

nir le maire de son arrondissement. Peu de temps après , 

l'ordre de départ fut envoyé par le ministre et transmis à 

l'autorité municipale , pour en faire la signification à l'in-

dividu qui y était dénommé. Cet ordre a-t- ; l été notifié 

par le inaire ou ne fa-t-il pas été? Telle est la question 

que laissaient à décider deux certificats apposés sur le 

verso de l'ordre ministériel par ce magistrat, qui, par 

une inadvertance inconcevable , certifie les deux cas à la 

date du 22 et 23 avril. 

Cette grave irrégularité de la part d'un maire de Paris 

n'est pas la seule que présente cette affaire , l'autorité 

ï militaire avait le même reproche à ;e faire. Voici cotn-

f ment l'officier commandant le dépôt de recrutement s'ex-

| prime dans sa plainte à M. le lieutenant-général pour de-

î mander la mise en jugement du jeune Conty. Il expose 

| que Conty a été appelé à l'activité; qu'un ordre de route 

t lui a été notifié à son domicile, et que nonobstant cet or-

| dre de route et la notification qui ont été effectués, ce 

| jeune soldat ne s'est pas rendu au chef-lieu du eléparte-

I ment au jour fixé par ledit ordre de route ; et, chose en-

; core inconcevable, qui prouve la négligence que l'on ap-

j porte dans cette matière, cet officier supérieur déclare 

! qu'il joint à l'appui de sa plainte plusieurs pièces, et no-

; tannaient l'ordre de roule qui n'a pu lui être notifié. 

f C'est en cet état que Conty, après avoir été arrêté par 

' la gendarmerie, a comparu devant le 2"" Conseil , auquel 

» il a dit pour sa justification que n'ayant pas la taille re-

: qujse, il pouvait se dispenser de remplir aucune forma-

i (né. 

* M. Mévil , commandant-rapporteur, a soutenu la pré-

i vention qui a été combattue par M* îîenrion. Cet avocat 

s'est attaché à signaler les graves irrégularités qui ent pu 

être nuisibles au prévenu. 

J Le Conseil a condamné Conty à vingt-quatre heures de 
: prison, -et a ordonné qu'il fût mis à la disposition du lieu-

tenant-général, lequel aux termes de la loi devra envoyer 

Conty à son régiment, le 45e de ligne. 

Le' Conseil a aussi décidé, après la séance , que M. le 

ministre de la guerre serait informé du peu 'de régularité 

que l'administration apporte dans la significaiion des or-

dres de départ, 

- Puis a comparu un autre jeune soldat nommé Nef-

ry , que l'on dit appartenir à la société sainl-simonienBC., 

et. qui est prévenu du même délit d'insoumission. Soldat 

de la classe de 1833 , il a prétendu qu'au moment de son 

arrestation, il cherchait quelqu'un qui, selon sa'capa-

cité, fût apte à être fusilier dans un régiment, pour se 

faire remplacer, oarce que lui, se trouvant doté d'une plus 

haute capacité , devait remplir des fonctions beaucoup 

plus élevées et en harmonie avec son intelligence d/^omme 

progressif. 

Le Conseil n'a pas admis cette excuse , et a condamné 

DEPARTEMENS. 

— Jacques Dairou , âgé de trente huit ans , domicilié à 

laFresnayë , arrondissement de Mamers , comparaissait 

le i(>ju;n devant la Cour d'assises de la Loire-Inférieure 

(Nantes) , comme accusé d'avoir commis un attentat à la 

pudeur sur une petite-lilie âgée de moins de onze ans , 

dont il était instituteur; et, en outre, d'aitenlat aire 

mœurs, eu excitant habituellement la corruption de jeu-

nes filles âgées de moins de vingt-un ans , placées sous sa 

surveillance. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable d'avoir attenté aux 

mœurs, en excitant habituellement la corruption d'Eu-

génie Fresnaye. Il a répondu négativement sur les autres 

questions. Jacques Dairou a été condamné à trois ans de 

prison , 500 francs d'amende, et il a été en outre déclaré 
interdit des droits mentionnés
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pénal. 

— Un sieur de Bruges, ancien instituteur à Pauillac 

(Gironde), avait été déjà condamné par contumace à 

vmgt ans de travaux forces ; arrêté lors de son retour en 

France, et lorsqu'il croyait qu'on ne songeait plus à ce 

précédent arrêt , il a été condamné le 15 juin par la Cour 

d'assises delà Gironde (Bordeaux) , pour attentat à la pu-

deur sur la personne de ses jeunes pensionnaires, à huit 

ans de travaux forcés, sans exposition, et à la surveil-
lance pendant toute sa vh . 

—Le nommé Julien Julien Billaud, travailleur de terre, 

déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, d'émis-

sion de fausse monnaie d'argent, a été condamné le 

14- juin par la Cour d'assises de Lot-et-Garonne (Agen) à 

six années de réclusion, à l'exposition publiqueet àlOO fr. 
d'amende. 

— Un crime affreux a été commis le 10 juin, dans la 

commune tie Florimoni-Gaumiers (Dordogne). Une fille, 

nommée Marie Pugnet , est accouchée enfant, sans autres 

secours que ceux d'Angélique Lavergne , sa mère. Celle-

ci a élé enterrer l'enfant dans un bois , à environ trois 

cents pas do la maison. L'autopsie du cadavre a fait re-

connaître que l'enfant était né viable. Il avait la tête fra-

cassée; oa présume qu'il a été assommé à coups de pier-

res. Marie Pugnet, qui n'est âgée que de vingt-un ans , 

s'ed dérobée par la fuite au mandat d'arrêt lancé contre 

elle , mais sa mère a été arrêtée. 

PARIS, 22 JUJN. 

— 11 y aura demain une assemblée générale des cham-

bres de la Cour royale de Paris, à onze heures précises 

du matin , pour s'occuper du projet de loi sur l'organisa-
tion judiciaire. 

— Il y a quelque temps, deux individus assez bien misse 

présentent chez Deffieux, restaurateur , et demandent un 

cabinet particulier. Un dîner très succulent leur est servi, 

et les vins fins ne sont pas épargnés. On en était au des-

sert, lorsqu'un des deux descend sans chapeau, prie le 

garçon de monter une bouteille devin de Champagne, et 

sort sous un prétexte que chacun comprendra. Quelque 

temps s'écoule sans qu'il revienne : on commence à ressen-

tir de l'inquiétude ; on monte ei on s'aperççoit que deux 

fourchettes et une cuiller d'argent ont disparu. On s'a-

dresse à celui des convives qui est resté à table ; mais 

celui-ci témoigne un étonnement complet ; il ne sait pas ce 

qu'on veut lui dire. Etranger au vol, il n'a pas su qu'il 

se commettait ; lui-même est victime d'un piège que oon 

camarade lui aura tendu. Le restaurateur toutefois ne se 

laisse pas prendre à cette comédie , et retient provisoi-

rement le jeune homme. Bientôt on apprend qu'il n'est 

autre qu'un nommé Meraux déjà plusieurs fois condamné 

pour vol, et qui n'était sorti de Bicêtre que delà veilie : Me-

j raux comparaissait- donc aujourd'hui en Cour d'assises , 

1 et il a eu beau plaider son innocence , il n'a été pour për-

! sonne permis d'y croire : comme le vol était commis de 

complicité, la nuit, dans une maison habitée, il a été'con-

damné,raalgré les efforts de Mc Berlin, son avocat, à cinq 
ans de réclusion. 

— Nous avons rendu compte d'un jugement par lequel 

le Conseil de discipline du 4e bataillon de la 12e légion de 

la garde nationale de Paris a condamné à la peinedel'em-

prisonneraent un officier prévenu d'avoir refusé le service 

d'ordre et 'le sûreté pour lequel il avait été commandé 
près delà Cour des pairs. 

Une décision semblable vient d'être rendue par le Con-

seil de discipline du 2e bataillon de la l re légion, sous "la 

présidence de M. le commandant Annequin. M. Jules Sé-

guin, sous-lieutenant à la l re compagnie da ce bataillon , 

commandé pour le service auprès de la Gourdes pairs, 

avait déclaré qu'il n'obéirait pas à cet ordre , et ii avait 

persisté dans Sun refus, malgré toutes les observations qui 
lui avaient élé adressées. 

Traduit à raison de ces faits devant le. Conseil de disci-

pline, M. le sous-lieu tenant Séguin , conformément aux 

conclusions de M. Quérif ult, capitaine-rapporteur, et mal-

gré les efforts de M" Marie, son défenseur , a , par juge-

ment du 18 juin, été condamné contradictoirement à qua-
rante-huit heures de prison. 

— Le sieur Buchoz-llilton, se disant colonel du régi-

ment des volontaires de la Charte en 1830, et depuis 

marchand de cirage à la Poire molle , après avoir soutenu 

à Paris plusieurs procès en police correctionnelle et en 

Cour d'assises, s'est réfugié à Londres. Là il a continué 

sa bisarre industrie, et l'audace de ses enseignes l'a fait 

Conduire au bureau de police de Mary-le-Bone. 

Un constable a exposé aux magistrats qu'ayant vu 

beaucoup de monde assemblé dans Manchester-Square, il 

Nerry à vingt-quatre heures de prison, apré-s quoi il sçfa
 1
 s'est approché. Buchoz-Hilton était au milieu du groupe 

envoyé dans un régiment de ligne. ï près d'un bidet richement caparaçonné qui portait sur le 



dos une- p Uenjçw avec line pièce d'étoffé rouge ei jaune sur i 

laquelle ou avait grossièrement représenté la caricature 1 
de la tête du roi des Franc lis. Au-dessous on lisait fins- ; 

criplion suivante : j 
> N" f Duke-Slreet, blackfi iars road à Londres, à l'en- j 

seigne de la belle tête de Louis-Philippe le tyran. Fabri- j 
que du très haut , très puissant , très illustre et très J 
luisant fabricant de cirage . à la Poire molle , par Je ; 
citoyen Buchoz-HiUon, es-colonel des volontaires de la I 
Charte. | 

i Ce cirage est fait avec les LES os ET LE SANG des satel- , 

lites de l hypocrite roi Louis-Philippe , lesdits satellites tués 

I HâS 1 

dans la bataille contre les républicains de Lyon. (Je cirage j 

ne pourrait être plus noir , car il a toutes les qualités que 
possède Louis-Philippe , et il est aussi noir que son âme. 
Prix : i sou l'once. » 

î,a potence, l'inscription et les bouteilles en forme de 
poiré ont été mises soys les yeux des magistrats. 

Buchoz-ÏIilton , après avoir déclaré d'abord en riant , 
qu'il se nommait le comte Sébastiani , et après avoir tenu 
les discours les plus désordonnés , a été renvoyé, avec 
l'avertissement que s'il recommençait il serait sévèrement 
puni. L'inscription et la caricature ont élé détruites. Bu-
choz-Ililton s'est retiré furieux. 

— L'mrteur a'EHe Tobias vient décrire un « 

intilulé Histoire de deux Serins. Cette fois
 0l
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niques germaniques, c'est dans l'intérieur des Vf" 1 h*?' 

nos mœurs contemporaines, qu'il attaque au vif £ 

geuse, causée par la fausse direction qu'on donne - i^'r? 

de la classe laborieuse. (Voir aux Annonces.) 

— La huitième livraison duVoltaire en vin°t
 v

 t • 

blié par le libraire Furne, vient de paraître. Ce W m'8 ' ■' 

té pour le texte et les gravures avec le soin que «M S«»8 
porte habituellement dans toutes ses opérations fV'^i-

ditions aux Annonces.) 

Le Rédactear en chef , gérant , 

Pour paraître lundi chez ALLARDIN , libraire, 13, place Saint-André-des-Arts. 

HISTOIRE 
DE 

SŒUR 
Par JULES CHABOT DE BOî IN , 

Auteur d'Elie Tobias. 

Deux volumes in -8°. — Prix : 15 francs. 

COULEURS EN PASTILLES 
FOUR X.A MINIATURE ET L'AÇÏÏ&BELLB , 

INVENTÉES PAR J. BERVILLE , RUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN , N. 29. 

Magasin de tous les Objets relatifs à la peinture , collection de Tableaux et Dessins. 

Ces couleurs se recommandent par leur qualité supérieure, leur prix modéré, et par cette forme toute nou-

velle qui en rend l'emploi plus commode que toute autre, surtout pour peindre d'après nature. Ces avan-

tages sont constates par l'accueil des artistes les plus distingues, qui les ont adoptés pour leur usage. — Ann 

de prémunir contre la contrefaçon, chaque pastille est marquée du nom de l'inventeur. 

DÉPÔT "O -A TOTT? 
CENTRAI MrJ\.JF M.MU Xvcte O |J MX JCi X' J2iVlVIENNE3 

Un franc la livraison de' 80 pages et une gravure sur acier, ou 128 pag. sans 

TOUS LES JEUDIS, 6 ^ 

OEUVRES COMPLÈTES DE 

VOLTAIRE, 
NOUVELLE EDITION, ORNÉE DE 30 VIGNETTES GRAVEES SUR ACIER 

12 volumes grand in-8°, imprimés sur papier vélin satiné, et publiés en cent li
vra 

(L'éditeur prend l'engagement formel de ne pas dépasser le nombre des livraisons annoncées» 

r-MX DE CHAQUE LIVRAISON I 1 FRANC — I.A 6* EST EN VENTE. — IL EN PARAÎT UNE PAR
 SE

, 

Les personnes qui désireront recevoir leurs livraisons franches de port pour Paris, paieront dix V ,E 

à l'avance, sans aucune augmentation de prix. Les souscripteurs des déparUmens doivent s'artp S 

prini ipaux libraires de :ur villa. aurss« ae, 

CHEZ FURNE , ÉDITEUR DES ŒUVRES DE J.-J. ROUSSEAU , QUAI DES AUGUSTms 39 

C'est par des chiffres que l'éditeur de cette nouvelle publication en prouve les immenses avantaee's • 

Toutes 'es éditions de Voltaire dans le format in- 8" ont au moins 70 volumes, LK PRIX stur 

RELIURE , à raison de 2 fr. le volume, est de , .Jj 

L'éditioi nouvelle, texte et vignettes, coûtera ■. . , , 100 fr! ) 

La reliure des 12 volumes, à raison de 2 fr. 50 r. chaque volumt 30 fr. j tSOlr 

Ajoutons a cela que ce sera la première édition à laquelle sera jointe une très belle collection <Stv 

grrvées sur acier; que le papier, le choix du caractère et l'impression ne laissent rien à désirer, et m?* 

la réunion des OEUVRES COMPLÈTES DE VOLTAIRE en douze volumes offre encore aux sousnri'nteiiR ? 

province, outre l'économie d'achat et de reliure, une grande diminution dans les frais Q'.mJiî ' 
déport. «<ri«Lauap ; 

Le Papier de sûreté, <i>ic se» piopi'ieub RIKIUH nua.a.u .uie . g«r<tuu> ia -eoni-

eftets de commerce, etc., contre toute espèce de faux. 11 se vend en gtos chez 

Lombards. 38, et LONGUE T aîné, même rue, 1 , à Paris. 
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lance , les factures 

YVONÎ^LT, me de 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Lot du SI mars «855. ) 

Suivant aclc passé devant M" Appay, notaire à 

Vincennes, le 12 juin 1835, enregistre; MM. ETIEÏIKE-

JULES MARCffiNDON et JACQUES MARCHiNDON, 
irères, négociants à Pas is , rue rtu Faubourg-Saint-

Antoine, 79. ont dissous, à compter du 15 juin cou-

rant, la société verbale et de fait qui existait entre eux 

depuis le i" m rs 1824, pour l'exploitation delà mai-

son de commerce de marchand de nouveamés connue 

sous le nom du Soldat laboureur, sise à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Antoine, 79; 
M. ETitNNE-JcLES MARCHANDON est chargé de 

la liquidation de ladite société, et continuera seul 

l'exploitation de cette maison. 

ÉTUDE DE »le AMÉDÉE LEFEBVRE , 

Avocat - agréé , rue Viviehne , n. 54. 

Entre les soussignés : 
4" M. levicome de FLWIGNY ( MATJRICF-ADOL-

PHE CHARLES), demeurant à Paris, rue deSurêne, 

n. 22, commai dit- ire ; 
2" M. JEAN-GABRIEL HOCSSAYE. négociant, de-

meurant a Paris, rue de la Bo irse, et M. RATMOND 

SA6AT1E, demeu ant ,à Paris, rue Feyd au, n 4, 

tou. deuv. ussoriés gérans de la soeieié intitulée : 

Comptoir des In tes. 

Il a ete dit et urrêié ce qui suit : 
Annie 1". 

La société en commandite formée par acte du 20 

mars dernier . entre les soussignés pour le commeice 

' dcslhes, estdi-souteà partir r'-e .e jour. 

Article 2. 

M. HOUSSAYE est ihargé de la liquidation de la-

dite socieie. Il remplira les formalités prescrites par le 

Code de commerce, dans le cas de dissolution. 

F. il triple et de bonne foi entre les parties, à, Paris, 

le 16 juin 18-15. 
Pour extrait : 

LEFFBVRE. 

rue Saint-Pierre-Montmarire, n 17, et dont la signa-

.turè sociale eit D'U'IURBIE et WORMS. 11 a ete dit 

que la signature appartiendrait à chacun des associés 

pour donner quittance, mais qtt'ôUCUti engagement 

ne serait valable contre la société s'il n'avait, été signé 

de chacun des associés D U RTUBIE et WOUMS, et 

resterait à la chargé personnelle du signataire., 

IICiLelER. 

AWHOSiO.ËS JUniCIAIREi-. 

jusqu'à Marseille; sur la Loire, à Orléans, à Nantes 

et à Paris. 

L'a judlcation préparatoire aura l'eu sur la mise 
à piix de di ux millions huit etnt quarante-neuf mille 

quatre cent quatre-viDgl trnis francs, trente centi-

mes, montant de l'estimation faite par les experts des 

immeubles proprement dits ; maihines, outils et us-

tms'les, immeubles par destination. 

S'adresser, pour les renseig icmens et conditions de 

vente : 

A Paris, 1° à W Ehe Pasturin, avoué-poursuivant; 

2° à M 0 Lavocat . 3™ à M* Randouin . avoués présens 

à la vente; 4° à M. Calley-Saini-Paul fit", et aux syn-

dic-, au bureau de l'administration delà société, rue 

du Faubourg-Poisso .niêee, n. 19 

A Autun, 1" à M Berthault .banquier; 2° à M e Jac-

ques Vieillard Baron, avoué à Aulun; et sur les lieux, 

au directeur de l'usine. 

Par âne sous seing p ivé, enregistré à Paiis, ie 19 

juin |f 35. par il. Chambert qui à reçu 1rs droits; ap-

pert que MARIE-FLORE CAGNMtLi serrurière, demeu-

rant à Paris, rue de Savoie, 2. veuve de M. I.ouis-

FRANÇOIS BU.BER , a vendu à M. LOUIS-CLFMUNT 

BvhBAUL)\ serrurier, rue d) Faubourg-8aliit-A.ii-

l'oli e i >4. le f m s.i'achalandiige.léS outils e us en-

siles lepeu.l ni dodu fo l is inuje > a I la somme de 

3 Oi'O f . payables s voi- : 1 5 »j fr . le. 4 juil e 1835; 

5 m Ir. lin -«m 8 .6. 50 fr., fl" février 18 >7. et en-

tin 5t)n f .. U "cu b e e ladite année 1837. Le tout 

sans lntirè s. 
RERCUL . ancien not 1 c 

Unes pu* e.*--. tart oub e ï 

y tn tgisre p ,r e-hambert 
U'Ull • C" SUU> Mg' 

Pa is. le lii juin 18J5 

E ti e ; 
M. CHARLES-BARTHÉLÉMY. LKMDEB; commssion-

natredé . ûuL g', demeu ont a Pan», ue des Urands-

Au iUsiin-, n. 9; 
LtM. l ouis JFROMF HVVET . commisslonnair. de 

roulage, ilen eu, ant auvi a P ris, rue des Gr. nds-

Augus ins, n. 9; 
Il npperl : . 

One la soci lé en nom collectif formée entre eux 

sou. 1< raison sociale t.ENDKR et H\VI'T pou, l ev-

ntin'atio.. d'u i iL bisscinent de roulage silue a Pa-

ris rue 'es Grand Aug.slin-, n. 9, et •<> iraciée 

noîir ctôuie anofts a p ir tr d" i" jui.l. t 1X34, est et 

d, meure uissout a compln du si! jn n 18 to; 

bique MM. 1ENDEU et HAViT restent a eux 

deuxcharg' s de la liquidation de 1 ancienne -ociéle. 

Pour extrait : 
DEIIAULT. 

Suivaiil acte reçu par M" Huiliier et M' Fould, no-

taires à Pa is.les lîel 13 |Uin 18 5. emegl-trc: M. 

ÀuouME-virio NU U'UHTUBIK. composit. ur e îm-

pr uiene. el VI"" CAR IL.NÉ ADÉ .A DU SALVlt) . son 

epoise, demeurant ensemble a Pans, rue »dlnt-

P.erre-Montmar re, i . 17: 
Et M jAConWOKMS.cuu.p isHeur en imprimerie, 

aer*ur«nl » ' an . w« u-Laiare n. ï4; 
« smit HS

S
 >. lé pour ÏU anne. s ennsecuti-'es q n 

Ml «imt'ienis* a courir tu 2ï Jnjd 1835. ei finiront 

le ¥4 mal lrt-5. pour iV\ploii-i'«n d'une Imprimerie 

âVqnVe pai- vèll M "" D UKTUB E. de MM MIE, 

bARRU V el û'ISI IBAL , dont le siège est flxca Paris, 

ÉTUDE DE Me ÉLIE PASTURIN, AVOUÉ A PARIS, 

Rue Grammont , n. 12; 

Vente sur publications judiciairr s, à l'audience des 

criées du tribunal civil de première instance de la 

Seise. 
Des MISES, FORGES LT FONDERIES DU CRKU-

ZOT, mine ue Monchanin, domaine , bois, circons-

lan -es et dépendances, situes communes uu Creuzot, 

de Mont-Cenis. Si-Sernin-des B,,is, Perreuit Toi cy. 

bt-Firmin, Marmag,,e , St-Eu-èbe , St-Laurent et 

Chassagne, arromiissemens d'Autun , Cbâloi s sur-

S ôue, i harolles e Saôue-et-Loire ) et de Beaune 

( Côte-d'Or.) 

Adjudication préparatoire le 24 juin 1835. 

Les etdbliss. meus ou Crei zot se composent : 

1° D'une exploitation de bouille; 

2° De hauts tourneaux et forges pour la fabrication 
du fer ; 

3° D'une fonderie et d'ateliers pour la construction 
de mai hines. 

La houide est exploitée en vertu d'une concession 

qui s'élend sur plusieurs lieues carrées , depuis le 

Creuzot jusqu'au canal du centre. 

L'evtractiùn est établie sui deux points, au Creu-

zol même ei à Mont Chanin. 

Elle e t servie par diverses machines à vapeur 

d'une force totale d environ cent- cinquante chevaux. 

La couche exploitée au Creuxot a une puissance qui 

varie de 15 » 24 mètres, et on en tire annuellement 

7 à K00.CUU hectolitres qui trouvent leur emploi dans 
ia fabrication du fer. 

La coin lie exploitée à Mont-Chanin a une . puis-

sance d'environ 8u mètres. On eu tire annuellement 

1 5U a 2uu,e><,0 hectolitres qui son! livrés au comsaeree 

avec avamage Les puits sont placés à 15!)Uou 2ue)U 

mècres du canal du centre. . 

Fer. 

Il existe au Creuzot, quatre hauts fourneaux ali-

mentés .xclisiv meut au C- ke, souffles par une u-

peibc maehine neuve de luu enevaux, et produisant 
eh içun ti.njU kilog. de luDte par jour. 

Les atlieries au uombie de q i-.tre sont soufflée par 

une machine ,1c la foi ce de 3o ch'-voux. 

La f,>r,.,e enliè emeni cous ruile dans le systè ne 

anglais, en 18-8 i.ç il le: mouvement de t roi- ma-

chine- neuv, s reun s^aiit euSeinbie la force depuis 

i de 100 chevaux. 

| Ou y labiiqiie toutes espèces de fer en barres de 

l toute,- gros.
(
 urs , peiiis ion es. verges à clous, ra'ls 

pour ciit inins le 1er cer, 1,--, teui l n ds et spéei,.ie-

: me t i s lûtes pour lous U S usages 

j Les produi s s'élèvent à une quantité de 400,000 
ktiog. par mois. 

Fonderie et machines. 

La fonderie est le plu» bel aieiiet de ce genre qui 

existe eu France, et -, s pi o auits j,i- isst nt d'une re-

pûtaUoi, aneienne justement iné itee. 

Le- atelier- de machine- sont e uèremm neufs, et 

po irvus des meilleurs proie és connus ; Us sont mis 

en m mvement p.,r u,,e machine neuve de la force de 
Viii^t eliev. ux. 

Les nombreux produits de ces ateliers, livrés jus-

qu'à ce jour au consmeace, sont d'une g ande p*rfeC-
uun. % 

L'etablissi ment est en outre pourvu de lous!»s ac-

Cessol es nece s ires. . 

De vastes et beaux rèser»orrs d'eau, assurant la 

coiisoinmaiion des matmhes uiolrices dans lomesles 
saisons. 

Un chemin de fer a grande voie fait communiquer 

tous les telieis les un. avlc 1, s aul res, et f iciilte sin-

Kullèreinè d le transport ^s houilles tt de tous les 

m.teri.m du travail 

Une maison commodeJet spacieuse a été récem-

ment cons>truii« po u- rit bllationdu directeur 11 y a 

des logement communes pour les «Tnptoyes et pour 

4uu m g'-s d'ou»,rte. s. 

La po-ition du C euzo', à di ux lieues du canal du 

centre, IUI permet d'expé lier ses produis -,ar la vo,e 

d'eau sur laSi ône, à Gray, à Châlons, à Lyon et 

EjTUDE DE jr DYVRANDE AINE , AVOUE. 

Ar judication définitive le dimanche £8 juin 1835, 

ute heure de relevée, en l'étude de M° Maires^e, no-

taire a Bi unoy, par le ministère de M° Vavin, no-

taire à Paris, en quatre lots q >i pourront être réu-

nis, du DOMAINE de Boussy- Saint-Antoine, sis en la 

commune de ce num, près Brunoy, canton de Bois y-

Saint-I.éger, arrondissement de Corbeil (Seine-et-

Oise), consistant en une nette MAISON il'uahllatfen 

a«ec ptre de 12 arpens, ferme, terres labourables, 

près el bois, e tout contenant 240 -rpens. — Revenu, 

environ 8.000 fr. — Mises a prix : 251 50 i f". 

S'adresser : 1 " à Paris, à M" Dyvraud - aîné, avoué 

poursuivant, rue F v rt, n. 8; 2" à M* Vayin. notaire, 

me Grammont. n. 3° à Brunoy, à M* Mairesse, 

notaire, et sur les Heus. 

NOTA . Des roitures parlent tous les jours de la 

place Saint-Antoine, caté (iîbe. 

Adjudication définitive, en la chambre des notaires 

de Paris, par le ministère de Me D.doz , l'un d'eux, le 

23juiii 1835. heure de midi 

Sur la mise à prix de 80.000 fr. : 

D'una grande MAISON, avec remise, deux cours, 

jardin, puits à pompe, et autres dépendances, sise à 

Paris, rue Cassette, n° 39, et rue Vangirard n° 66, en 

fice du Luxembourg, l'une contenance totale de 

1033 mètres 44 centimètres environ. 

S'adresser, pour les renseignemens et charges de 

l'adjudication, à M' Daloz, notaire, rue St- Honoré, 
n» 339. 

AMANDINF. 
r»» ButVt'I D'IiNViUNTiO.N. 

Un sucrés immense et les plus honorables 

gnages attestent suffisamment les propriétés bienT' 
santés de I'AMANDINE . Cette pâte donne à ta m 

de la blancheur , de la souplesse , el la préserve'" 

hâle et des gerçures; elle efface les boutons elï 

rousseurs , et dissipe à l'instant les feux du rvà 

I .'AMANDiNE ne se trouve à Paris que cheiLi*' 
LÉE , parfumeur, rue Richelieu . 93. — 4 fr i

e]K 

ROP, ©C \PATF 

DENAFJEJ ARABIE 
Autorisés par Brevet et Ordonnance du M 

La supériorité de ces deux modernes prcparaîiot 

sur tous les autres pectoraux , pour la guérisoitfc 

rhumes, catarrhes, enrouamens , toux opiniâtre 

coqueluche, asthmes, et autres maladies de \>pt 

triie , est attestée par plus de cinquante certijn 

des plus célèbres médecins , professeurs à la Fa(* 
de Paris, médecins du Roi, membres de lWrafc 

royale de médecine, médecins en chef de lousc 

hôpitaux, etc. Ces deux bie- faisans et agréables li-c-

bons . ne contiennent ni opium, ni acides. 

Prix : 2 fr. la bouteille, et 1 fr. 25 c. la boite. 

Au Dépôt général du RACA1IOUT DES ABUE' 

rue Richelieu , n. 26, chez M. DELA»GREVIEI,« 

propriétaire. (9' 

TRIBUNAL DE COMMERO 
DE PARIS. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 

le mardi "0 ;uin 1815, par le ministère de M» Poi-

gnant, de la ferme de Garcelles, canton deBour-gué-

bus, arrondissement de Caen. louée, net d'impôts, 

6.50U fr.. sur la nvse à prix de 2viO,000 fr. 

S'adresser, à Paris, à M° Poignant, notaire, rue de 

Richelieu, n" 45 bis, et à Caen, à M. Poignant, no-

tair.'. rue Ecuyère (319) 

Le prtx Ue t'tnjerttun e*t lie i fr. pur ityne. 

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES FAVORITES. 

Me sieurs t s porteurs d'à tio s 'de ladite entre-

prise, sont prevrnus qu'à dater ni 1*' juillet prochain, 

les intérêts i83i -ero it pi\és au sié^e de l'odmn is-

trat on . à La Ciiap l.e-S in'.-Denis . Grande-Rue, 55, 

où il, pourront se presenler muni- de teui s titres. 

A i omp er au 25 ju.n courant, l'étude de M'Ernest-

Mureau, avoue près le tribunal de piem ère instance 

de- la Seine, sera transférée, de la rue des Francs-

Bo.irgeois, n" 14, au Marais, à ta place Roya.e, n° 

21 , p ès la rue St Louis, même quartier. 

Oui» KI DE M KoLi&Eft , exclusivement destiné 

aux .'entes des offices iwiiclatrts. — Plusieurs Utres 

et olfices de Notaires, d'Avoués, Greffiers, Agrées. 

Coinmissaires-pnseurs et Huissiers, à céder de suite. 

—S'adr. a M. KOLIK.BR , ancien sjtréf au Tribunal de 

commerce de Paris.— Sue Mamrine. 7 Paris. — Lu 

let<:r»s /nive^t être nftrnnr.hles 

Q..i pûrgè ires bien, m. s peu a peu, qui purifie 

ain i é oniiammeiit le sang, et q t ir è e enfin nés 

cur- s e toutes nialarlies et douleurs, c qui prouve 

que tomes proviennent de ce qu- le SÏOU n'est pas 

pur. 1 fr. la lrvte : ouvMxe, 1 fr. 50 c., chez DIIUER, 

Palais-Royal, galerie u'i r'éa s n. 32. 

ASSEMBLÉE DE CRÉANCIERS. 

du mardi 25 juin. 

SAUNOIS el femme , Md, de couleurs, ronéotait, ] 

Ft'.RA D, Sîd de Idondei. Remise à huilaioe, 

HAV LOr, Md de bois. Vérification et mMUr** 

•'il y a lieu , 

De I.ARTJK ancien entrepreneur etMdde v». CI)W' . 

ADGUlvj 61s , Me charpentier. Concordat , 

JOFFfiiALD, négociant, id. 

4u mercredi 24 juin. 

TIOL'ERctO , ncgoclsins. Délibération i 

LA Gî OIS , gantier. ' tin'icat. un , 

. AQUILLIO'v et 'etnme, restanraleurï. ' 

JostOi.! IVE, négociant. Concordat , 

AUriERTpère, uégociant. id. , 

CLOTURE DES AJFnRMATtOKJ 

. le 
's 

, le 

PEPIN, Md tailleur 

DUBIF.F, joa'tl ier, ! 

THOBEAU , négociant , 1 
HU«i>N , Md ic vin e 

il l.EMO T.pluinassier, 

AVI.NieR, fabricunt di- gants de peau, In 

('.ORNILLle T Md bijoutier le 

Blt.llS et l'emme . maîtres carriers , le 
U A/.AULT , ancien coramisiairc-priseur et orgo* ^ 

,
t
 ciant , 

PRODUCTION DE TITRE»;
 v 

COIPEL , Md limonadier à Paris , rue du 

CheiM. Vanier , rué des l Irfèvres , ^ j
a
 M^'''' 

.»' 
UEl Afc» , il lailleu, a Parir , boulnvarJ t 

2). - < hca >'. llardelé rue de CMrl ■ »• .
 0: 

GRUSlt:E, ancien loueur de carrosses.» , 

e'-crisaye, 6. — i.bei 11- ,4oision , me 

DÉCLARATION DE F 

raont»" 1 "' 

AILUTÊS' 

FONTriX , Wd de peaui de lapim 

Saint- r'arlin . S. .luge ronim-

M. ! orel , rue Sainte-* (ipolline , 9. 

du 19 jiM». „ . 
■ - J - ,r«ri >,.

,0
j

](
;s/' 

BOtlttiE DU 22 JW* 

POMMADE DE M. DUPUYT11EN. 
Puur I. pousse el COUire l "hùl d?s cneveux. 

P il I fr. 5 ■ e. et 3 fr — Cm z M. Louis, rue d nrgei -

teuil. n. 31: etl* conviénl a h sui'" de- maladies 

aiguës ou chroniques, al lin de- couche» outau'ses 

cuu, lies, enfin à toutis les époques de ia vie. 

A i tft ViE. 

5 p. 100 compi. 
— Fin . oura il. 

Emp . 8 .i ,oen(ii, 

- Fia courant. 

Empr- KSI ,:, mpl 

rio t ouraitl. 

3 p. " (l rompt, 

— Fin couratlt. 

R. de IV ..pl. , ompt 

Fin cour. .1. 

F., perp ui' »p. cl 

- Fin e.mi.iu. 

«e cou. pi h-ul. pi"'". 

8 ^ 
108 5 08 Kl ,.8 lî 
108 10 8 2.'' 

78 2s •8 | 
7» \ 
7» 5 

,8 25 
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15 ' 0 
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PHI-..EK l F PU) AN -}^l°J% 
RUE DES 110NS-

BorjfgiBtrfS à Paris, le 
Reçu tin franc dil centime» 

Vu par le maire du 4 

lég«li«U )n de I» «gnawre
 Pl
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